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Paris, 0 Juin.
| y c  « ir c i lo n a i «lo l a  K c ln e .

Nous applaudissons sans réserve au choix que viennent de 
fa ire  les électeurs de la Seine. O s  choix répondent aux iiécessi- 
lés diverses de la s ituation actuelle.

Dans l ’élection de M . T liie rs , nous ne voyons pas le triomphe 
de la ré jc lio n ; tant s’ en fau t. L ’a ltitude de M . Thiers. depuis le 
‘24  février, a élé ce qu’on devait allendre d ’ un homme prêt à 
m ettre  ses hatiles facilités et ses remarquables la le iils  au service 
de son pays, mais sachant concilier ses nouveaux devoirs avec sa 
propre dignité et une légitime réserve. Sa conduite depuis trois 
m ois a offert le  plus frappant contraste avec celle de M . de Girar- 
d iii qu i a bruyamment affiché la prétention de d icter h notre jeune 
République lu marche q u e lle  devait suivre, les mesures qu’ elle 
devait prendre, et qu i, voyant ses conseils dédaignés comme ve­
nant d’ une source à bon d ro it suspecte, a subitement changé d ’al­
lu re , fa it succéder l'hostilité  aux conseils, et m is tout eu œuvre 
pour déconsidérer hommes et choses.

Nous louons le bon sens des électeurs parisiens qui lu i ont re­
fusé leur suffrage, et ont fa it échouer une élection qui eût été la 
condamnation implicite et formelle de tout ce qui s’est fa it de­
puis I e 2 i  février, y  compris rétablissement du gouvernement 
l'épulilicaiii.

Quant à M . Caussidière, nous avions bien jugé les sentiments 
de l'immense majorité de la population paris ic iiiie . E lle a voulu 
payer la dette de sa recouiiais.sance à l'Iiomme dont les mesures 
tou t à la fois énergii|ues et conciliatrices, ont puissamment contri­
bué h contenir la Révoltilion de févrie r dans le cercle do l'o rd re  et 
de la sécurité sociale.

L ’élection du général Changarnier est un éclatant hommage au 
patriotisme de l'année, e tâ ru u io i i  fraiernelle des soldats-citoyens 
avec les citoyens-soldats.

Celle de V ic to r Hugo est un hommage non moins lég itim e a 
cette gloire des lettres que la République doit recoiiiia ilre rorarae 
un des plus beaux litres de la France h l ’admiration du monde.

S ur onze élections, i l  on est deux, celles de M . P ierre Leroux et 
de M . Proudhon, qui ont uu caractère prononcé de socialisme. 
Nous comprenons tout ce que ce résultat a de grave; mais 
nous sommes loin d ’en prendre ombrage et de nous en p laindre.

La  question de l ’organisation du Iravail a été posée dès le len­
demain de la Révolution ; on sait avec quelle imprudence. Depuis 
lors, elle est restée sans so lu tion; et cependant cette soittiion est 
appelée par les masses populaires avec une insistance, une éner­
gie qui ne perm ctle iit pas un plus long ajournement. O r, on ne 
saurait se le dissiniuler, les lum ières manquent dans l ’ .Assemblée 
nationale pour prononcer sur cet im portant problème.

T ou t ce qu’ elle a pu faire a élé de déclarer qu ’elle n’était point 
sufTisammeiii éclairée, et de je te r les bases d ’une vaste enquête. 
M M . Leroux et Proudhon .apporteront dans celle enquête le tribu t 
de leurs longues méditations sur ce gr.ave sujet. M . Proudhon, 
en particu lie r, est une capacité du prem ier ordre, un de ces ho in - 
mesdont, quelle que soit la direclion imprimée à leur.s travaux, la 
place est d ’avance marquée dans une Assemblée nationale.

Ces deux noniinatio iis donnent satish irtio ii à cette portion 
nombreuse de la classe ouvrière qui demande n l ’organisation du 
trava il le pain du présent et la sécurité de l ’avenir. Assurée iiia iii- 
lenant que lle  a des organes légaux dans le conseil de la nation, 
« Ile  s'abstiendra de ces nranifesiatioiis irrégulières par lesquelles

elle se croyait obligée de faire connaître ses besoins et ses vœux.
L ’ajoumement indéfin i du banqnrt de Vincetmes est !é premier 

résultat de ce re tour aux voies régulières et légales. Le bon sens 
des travailleurs et leu r patriotisme nous sont un sûr garant qu’ils 
pers is lcron l dans cette résolution salntwj-e.

B E N JA M IN  LA R O C H E .

L »  r o i  U c  K*«rl».

Nos réclamations on t été enleiidiies. Dans la séance d ’h ie r, 
M . M ortim er Teriiaux a appelé l ’ attention de l ’Assemblée natio­
nale sur l'é ta t intolérable où, depuis tro is mois, on laisse l ’admi­
nistration municipale de la capitale de la France. Un homme est 
installé à Photel de v ille , qui iraiiehe, qui décide en maître ab­
solu, en vériuable pacha à (rois queues. Jamais, s’ est écrié 
M . Boulay de la M eurthe, i l  n ’y  a eu d’exemple d’ une commune 
administrée comme la comim iiie de Paris. Cette ville est gouver­
née, dirigée, ordoniiaucée par un seul homme. L ’Assemlilée a dé­
cidé que le projet de décret sur l ’organisation municipale, serait 
renvoyé au comité compétent qui devra, dans un b re f délai, pré­
senter son rapport.

A  vo ir la manière leste et dégagée dont on a tra ité  les affaires 
de la m unicipalité de Paris, on d ira it que c’est contre son con­
seil municipal que la révolution de Février s’ est faite. Ce conseil 
a été détioné en même temps et le même jou r que Louis-Philippe ; 
à sa place on a intronisé un membre du gouTeniemenl provisoire 
qui dans lep.trtage des a tlribu lions gonvernemeiilales, s’est nom­
mé lui-même sans façon, ro i de Paris.

Heureusement que ce règne burlesque est près de fin ir  pour 
fa ire place au gmiverncnient légitime des élus du peuple parisien.

ACTES OFFICIELS DD GOUVERNEMENT.
Ix»f N iir  ip »  A lt r o i ip e n ip n lN .

La Commission du pouvoir exécutif a proposée,
L ’Assemblée nationale a adopté ;
La  commission du pouvoir exécutif promulgue le décret dont 

la teneur su it :
A rt. 1 ' .  T ou t a ltroupeineiit armé formé sur la voie publique 

est in te rd it :
E s t également in te rd it, sur la voie publique tout altroupemeiil 

non armé qui pourra it troubler ht l i  a iiqu illilé  pulilii]ue .
A r t.  ‘2 . L 'aU roupem eiil est ai mé, 1” quainl plusieurs des im li- 

vidus qui le compo.seiit sont porteurs d’armes appaieiitcs ou ca­
chées, 2* lorsqu'un seul de ces individus, porteur d'armes appa­
rentes, n ’est pas immédiatemeiil e.xpnlsê de ra tlroupem ent par 
ceux-là mêmes qui en font partie.

A rt. ô . Lorsqu ’un atlro iipem eiil armé ou iiun armé se sera 
formé sur la  voie publique.

Le  maire on l ’ un de ses ad jo in is , à leu r défaut le commissaire 
de police, on to u t autre agent uu dépositaire de la force publique 
et du pouvoir exécutif, porlan i l ’écharpe tricolore, se rendra sur 
le  lieu de l ’attroupement. ,

Un roulem eiii de tambour annoncera l ’arrivée du magistrat.
Si l ’ atlroiipement est armé, le magistrat lu i fera sommation 

de se dissoudre et de se re tirer.
Celte première sommation restant effet, une seconde somma­

tion , précédée d'un roulement de tambour, sera faite par le  magis­
tra t.

En cas de résistance, l'attroupem ent sera dissipé par la 
force.

S i l'aUriMipemeiit est sans armes, le  m agistrat, après le pre­
m ier roulement de tam bour, exhortera les citoyens à se disperser. 
S’ ils  ne se retirent pas, tro is sommations seront successivement 
faites.

En cas de résistance, l ’aUroupemeiil sera dissipé par la force.
A n . 4 . Quiconque aura fa it partie  d ’ un rasseinblemenl armé 

sera puni comme il su it :
S i ra ltronpem ent s’est dissipé après la première sommation et 

sans avoir fa it usage de ses armes, la  peine sera d’ un mois à un 
an d’éutprisonnement.

S i l ’attroupement s’est formé pendant U  n u it, la peine sera 
d 'un an à trn is ans d'i-niprisonnemeiit.

Néanmoins, i l  ne sera pronoiiçé aucune peine pour fa it d’a t- 
troiipement contre ceux qu i, eu ayant fa it partie, sans être p e r- 
stninellemenl armés, sc seront retirés sur la  première sommation 
de l ’ autorité.

Si ra ttro iipem eiit ne s’est dissipé qn ’après la deuxième somma­
tion , mais avant l'em plo i de la force, et sans qu’i l  a it fa it usage 
de ses armes, la peine sera de un à tro is ans, et de deux à cinq 
ans si l ’attroupement s'est formé pendant la nu it.

Si l ’attroupement ne s’est dissipé que devant la force on après 
avoir fa it usage de st's armes, la peine sera de cinq à d ix ans de 
détention pour le prem ier cas, et de cinq .à d ix  ans de réclusion 
pour le second cas. S i l ’attroupement s’ est formé pendant la  nu it, 
la peine sera la réclusion.

L ’aggravation de peine résultant des circonstances prévues par 
la disposition du paragraphe 5  qui précède, ne sera applicable 
aux individus non armés faisant p ;irtie  d ’un a ltro iipe iiK 'iit réputé 
armé, dans le  c.as d ’ armes cachées, que l ’ orsqu'ils.auront eu con­
naissance de la présence dans raU roupem enl de plusieurs per­
sonnes portant des armes cachée.s, sauf rapp ltca lion  des peines 
portées par les iii i ’ res paragraphes du présent article.

Dons tous les cas prévus pa r les iro is iem c. quatrième et cin­
quième paragraphes du présent artic le , les coupables condamnés 
.à des peines de police correctionnelle pourront être interd its pen­
dant un an au moins et cinq ans an pins, de tou t ou partie des 
d ro its  mentionnés en l ’a rt. 42  du Code pénal.

A rt. 5 . Quiconque faisant partie  d'un attroupement non armé 
ne l ’aura pas abandonné après le ro n lm ie iit de tambour précé­
dant la deuxième sommation, sera pun i d’ un emprisonnement de 
qtriirtt*’ jo u rs  à six mois.

Si r.ittronpem ent i i ’a pu être dis.sipé que par la force, la peine 
sera de six mois à deux ans.

A r t.  6. Tonte provocation directe .a un a tlvonpcment armé ou 
non armé, par des discours proféré,s publiquement et par des 
écrits ou des imprimés, affichés ou d istribués, sera puni comme 
le crime et le délit, selon le distinctions ci-dessus établies.

Les imprimeurs, graveurs, lithographes, afficheurs et d istribu­
teurs seront punis comme complices, lorsqu’ ils  auront agi scieni- 
niem.

Si la  provocation faite par les moyens ci-dessus n ’a pas élé 
suivie d’e ffe t, elle sera punie, s’ i l  s'agit d ’ une provocation h un 
allroupem ent nocturne et armé, d ’un emprisonnement de six 
mois à un an; s 'il s 'ag it d 'un altroupem eiit non arnfié,' l ’e m p ri- 
soniieinent sera de un mois à tro is  mois.

A rt. 7. Les poursuites dirigées pour crim e ou délit d ’ atroupe- 
menl ne fon t aucun obsbicle à la poursuite pour crimes et délits 
particuliers qui auraient été commis au m ilieu des attroupements.

A r t.  8 . L ’ a rt. 4ü.>dn Gode |vénal est applicable atix crimes et 
délits prévus et punis par la  présente lo i. *

A n .  9 . L a  mise en liberté provisoire pourra toujours être ac­
cordée avec ou sans caution.

A rt. 10 . Les poursuites pour délits et crimes d ’attroupements 
seront portées devant la  cour d'assises.

Délibéré en séante publique, h Paris, le  7  ju in  1848.
LtsprMdentel secrétaires.

Citoyens,
L'.Assemblée nationale a voté et la Commission du pouvoir 

exécutif publie aujourd’hui la lo i contre les attroupements.
L'Assemblée nationale est l ’élue du peuple tout entier : c’aâi 

assez vous dire qu’ elle veut protéger le  peuple contre, toutes les 
tenlalivt's insensées on factieuses qui l ’ attaquent dans ses droits, 
dans son travail, dans ses libe rtés, dans ses iutérêts et dans ses 
espérances.

Ciloyeus. vous avez voulu la République : la République est 
fondée. Tant que l ’Assemblée iia lionulo, tant que la Commission 
du pouvoir exécutif seront debout, nul ue portera impunément la 
main sur celte grande conquête.

Ayuntamiento de Madrid



L A  T H i n r a . .

Vous voule i aussi l ’ordn*. citoyens, car v w s  « v e i  que toutes 
les lilje rtés  vivciU par l ’ ordre, et que la R é p iiU ^ a e . qui ré su » f 
toutes ces l ib e r té , sera raincue le jo u r f ù  vinjs p e r*e u r« f « |x  
fa flious  de troubler la  lrq ii|u iU iié  publique.

C itoyens, le  dépôt saueéôes destinées lie  b  Frw ice nouvelle est 
dans vos mains, comme i l  est dans les oétres.

Après avoir conquis te République. » c k l  U  flt-fendr*.
Pourquoi ces aitroupem eiits? pourquoi ces agitations de b

rue?
La République est-elle menacée?
No» ; la République est le  d N it  é iem el des peuples, et b

d ro it ne p é ril pas.
Les agitateur? Ip saveut.
Ce qu’ ils veulent, c’est fatiguer de leurs manœuvres mysté­

rieuses les vrai? fondateurs de la République, les citoyens sb cè - 
femeut dévQué? ^ ?a grandeur et à sa prusi>^riié. l ’armée, la 
gardu nationale, q u i. g r - l "  3H principe de l'égalité  francheiaetil 
appliqué, réun it aujourd’ hui dans ses rangs et sous le drapeau 
de b  fra u r ii ilé  le  peuple ip q l p iitic r.

Çe qu’ ils  veulent ç iicp r^ 'Ç ’ est déconsidérer b  République çn 
lu a iil le créd it, pu é lçuffanl le trava il, eu faisant au coipmçrce, à 
r in d iis ir ie . au inagasiii- il l ’a tp iier, M a  Iw ulique, uue guerre in ­
cessante. dcviçudraii iporle lle  si votre énergie nç la faisait 
pas cesser.

E t quand ils  aurotU ainsi, par leurs agitations désordennées, 
arrêté, sinon « r i ,  toutes les sources de la prospérité sociale, alors 
vous les euteudrez d ire que la République est impossible en 
France.

Citoyens, v o iliv o s  ennemis ; voilà ceux qui excilept les a ilrou- 
pcmeiiU ; voilà que! but ils les excitent.

E iilenJc? leurs vo ix. I l  y  a deux mois, vos ruçs. vos places, re- 
lentissaieiit du seul c r i de ; Vive la République ! A u jourd ’ hui les 
chants patriotiques, que la République aime loujniirs à entendre, 
sont souillés de? pris séditieux de toutes les factions anarchiques 
soulevées contre elle.

Suivez les agita teurs! vojez-les à l ’ œ uvre; étudiez leurs dis­
cours, leurs démarches, leurs exc iu tious. c l vous les surpren­
drez louplian l le  m alin  la sn lle  des agilutions anarchiques qu 'ils  
vont propager le sojr.

Citoyens, votre salut, le  salut de la République, noire  saint à 
tous est to u t à b  fo is dans l ’action du pouvoir et dans votre pru­
dence et votre énergie.

Que les curieux se re tiren t et laissent à l ’autorité toute sa l i ­
berté d’ a g ir. Les ennemis de la République, restés seuls eo face 
de l ’au lo iilé  qui les surveille et saura les atteindre, fu iron t d'eux- 
mêmes, effrayés de leu r isolement et de leur impuissance.

S 'il eu é ta it autremenl, si devant les exhortations p le riie lle s , 
si devant les souimalions légales les agitateurs persislaienl, b  
force publique fera respecter b  lo i. C'est son devoir, e t eUe le 
rem plira avec uue fermeté pm deuie, mais résolue.

Les membres de la commission du pouvoir exécutif.

La Commission du pouvoir exécutif, sur la proposition du m i- 
xiislre de b  marine et des colonies,

.érréte :
A rt. 1 " .  Le  ciloyeu Yerninac Saint-M aur, capitaine de vais­

seau, a été nommé sous-secrélaire d ’E ia l au dépariemeul de b  
marine et des Colonies.

A rt. 2 . Le m inistre de la marine et des colonies est chargé 
4e l ’exéculiou du présent arrêté.

Fa it au Luxem bourg, le ü ju in  1848.
Les membres de la Commission du pouvoir exécutif.

Par arrête du membre du Gouveruemeul prQvbqire, mittisUe 
de l ’ in té rieu r, out été nommés préfets :

Les dUiyens Bureau de Srtivaux (Creuse), Bust (Loi),, Morel 
(C ô le -d 'O r,, Saint (L o ire ) , M artin  ,Q ise). Lagarde (Seine-el- 
Marue), U i id l iu  ,Basses-Pyrénées). DufraUse (Indre).

—  Sur la pru|)Oailiüii du repi éseiiiaul du peuple, m inistre de 
l ’ in té rieu r, b  Commission du pouvoir exéca iifa  nommé préleU : 

Les citoyens Pianel (Cher). Leroy (Lo ir-e l-C her), Uurand- 
Saiiit-Am and (Nord,. BouLige (Ym m e^ Dujardin-UaumeU (Puy- 
de Dôme). .Meuiiessoii (Aisne], Gazard (A llie r) , G u ile l (Aidècliei, 
Maïu-y (Ardeiiues), G iraud -T tu lon  (Gard), R ichard (.Yube), Uoedé 
(A riége), O iliv ie r, Em ile  (Bouches-du-RItôiie), S a b riiie r (Cantal), 
C lu m io l (ù irrè ze ., Peauger (^Sarlbe), Aubert (Cor.>e), Couard 
(Côtes-du-.Nord), Caylus (R.>rdi>giie), Carnot. Hector ^Doubî-), 
F o u rn e rj (Drôme), Sebire (E ure -e t-Lo ir), .A lb in  (Jura), Péeheui- 
B e iirand  ^F iiib iè ie ), Salives iC ard). B elliard iGers), Requier- 
Defey (H é ra u lt) . Marchais ( Iu d re -e l-L o ir« ) , Reymoud (Isère), 
P a rtira  (L o ire t). B ord illon  (Maiue-ei-Loire), Lecureux (Marue),

Paiice ( H a i i le -M a ru e D ie u .  H ippoU ie i ib y e t i i i e ; ,  LorenI* 
( i l i ' i i r lh e l.  Lem aire ^Mi'use). DrG iM ive deNuiicques iPas^le-Ca- 

rêeérs). Fauvetier (Somme). R i ra il Tarn). 
ft in ve tie f(H M t-R h i» ).C a rré vH a «e -$8 é ne ;.M o r« (IA ux -S è v res ). 
UabniB  (V if in e ) ,  Duché (Haute-Vienne), D e r f ( A in ) .  Fléau 
(E u re ). l l. ia o B  (lHe-el-¥iU ine), Vergers (PyréBéM-Orientales), 
Serphe-Dumagnou (Var).

En a ltend liA  qu'JP»* d »  j|iicipnne» ré rideq ira  poyaies puisse 
être affecléé î  l ’élablissemeiil del'hÔ tel d"es Invalides c iv ils , le 
m inistre de l ’ iiité r ie u r vient de prendre les mesures nécessaires 
pour que les Wessés de Févrie r soient placés dans des étabihse- 
meuts spéciaux où iis recevront les soins et le tra iiem eat que leur 
état réclame.

Un certain nombre d’ eutre eux. auquel le  régim e des eaux 
thermales a paru nécessaire pour la complète guérisou de leurs 
blessures, va être d irigé sur Bo iirbonne-les-Ib iiis  et V ichy, où 
l'adm iiib tra lin n  d« b  guerre s’ est empressée de m eure à la d is­
position du m iu isire  de l ’ iu lé rieur les places qui se trouvaient va­
cantes parm i celles réservées aux officiers.

û i i  l i t  dans un jou rna l de Bordeaux ;
M . Em ile Thomas a quitté notre ville  h ie r m alin , en compagnie 

des deux officiers de paix qui l'avaient accompagné à Bordeaux. 
M . Em ile Thomas a pris b  roaie de Paris.

Nous Ignorons si c’est par sympathie pour les agents de police 
de la République que M. Tho.nas s’en retourne comme i l  était 
venu, entre les deux muets de M . T ré b t ,  ou bien si c’ est par 
suite de forceVnajeure.

Le prem ier m otif eu tous cas ne serait pas moins étrange que
le second.

Les mécaniciens du chemin de fer de la rive gauche, qui s’é­
talent m is en grève, v ie im c iii d ’éire licenciés. Le service ne s’ eu 
ait pas moins avec une régularité parfaite.

O s  mécaniciens, dont le salaire a été considérablement aug­
menté depais te 2 4  février, voub ie iit qu’ il fé ldo u b lé ; ils  refusaient 
en ou lie  de marcher le soir. Ces prétentions ont toutes été re­
poussées.

Le prince Louis Napoléon est, d it-on, a rrivé à  Paris ce m alin.

La discussion sur le  projet de lu i sur le rachat des chemins de 
fer a été renvoyée à In iu li.

D'assez nombreuses arreslatio iis ont eu lieu h ier au se ir. ains; 
que nous l'avons annoncé; mais la p liipa rl des personnes saisies 
au m ilkH  des rassemblements et qui a ra ie iil été pro\ isuirenieiit 
coudniles dans les postes uni été lelaxées. Six seulioneiu ont été 
amenées au dé(iôt de U  préfecture de puüee pour étie mises à b  
disposition de la jiis liee . Ce sont les su u is  C . . . ,  cupitaiiie dans 
un régiment de lig u e , arrêté dans un aUroiqH 'iueiit, boulevard 
Saint-Denis; R . . . ,  jo u rn a lie r: H . . . ,  p ia iiin e ; H . . . ,  corduuuier; 
et .M ..., ce dernier prévenu eu outre d 'in jures à b  garde.

BULLETIN  DE LETRAN6SR.
A U T R IC H E . Vie.x58,— Dans la dernière révu lution .ona compté 

jusqu’à cent quarante-sept barricades. Le so ir, toute b  v ille  était 
illum inée ; on c lia n la it l ’hymne national dans les rues. Le  pia­
niste L isz t a été remarqué au m om eui où i l  se promenait sur les 
barricades. Une barricade avait sept pieds de haut. Les Vieunois 
n 'o iii pas oublié b  confortable au m ilieu  des anxiétés de b  lutte . 
Le  diinauche qui a su iv i les événemeuls. les eiivirous si atlrayaais 
de Vienne ou i été visilés par les promeneurs comme de coutume ; 
on a inventé des walses-iharivaris. .Maiiileiiaot nous jouissons de 
la plus grande tranqu illité . Au lieu de mettre sur pied k ‘s deux 
balaillous de la b iiü w e h r dans les lreu !e -c iuq  régim euls de ligne 
alleuiauds, le  ministère a résolu de form er uue garde ualiuuale 
m obile, et de lu i donner pour officiers un grand nombre de milù- 
U ires eu retraite. Le  comte de M oiilécuculli s’ est évadé de Vienne 
à la faveur d ’uu uniforme de grenadier. \_Gaiette de Breslau.} 

Pü UTUG.YL. —  Ou écrit de Lisbonne au d fo ru in y  Posl du 7 : 
.M. M a u n ii. Fraiiç^iis, im prim eur lithographe à L isb oo iie , 

avait dans sa boutique un cadre coiileuaut les p o r in ils  des lueca- 
b resdu gouverncnieul provisoire de France. Ou est entré de force 
dans sa bouli.iue, et ou a jeté à terre le cadre sur lequel ou a 
marché et craché dessus. Le h b , âgé de 17 ans, uu p is to le t à b  
main, a d it aux assaillants que si ou l ’y  forvail, i l  ferait feu. Ou 
l'a  meuacé de violences, eu ra p p e b iil ré p u b liu in . Cela se passait 
presque sous les yeux du poste de b  garde municipale, dont le 
factiouoaire s’est couleuié de répondre au jeune M aurin , qu i se

p b ig ia iL  : On ne v o m b  pas frappé, vous ne saignez pas; de quoi 
vous plaignez vous?

M . I lu u r i i i  père s éfé forcé de ferm er sa boutique. Le  m inistre 
frai)<«is n ’a pu u b tnû r encore que l ’on poursuivit les coupables.

A  O porio, { 'h ô id  du consul d’Amérique a été assailli deux fois 
On a jeté bat les trmes d'Améri‘iue, et un .4 m * ic f lin  a été 
assassiné. Aucune réparation n’a été obtenue. Une escadre amé- 
rteaine est attendoe. A ins i, d'un moment à l'au tre , deux escadres 
républicaines peuvent venir demander raison à doua Maria. L ’oc­
casion sera bonne pour les adversaires politiques de la reine. On 
im prim e cb iidesiiiiem enl des pam)ililets de mauière à discréditer 
eiu ièrem eul doua Maria comme reine et comme femme. Ou n'a 
pas pu découvrir les auteurs de c.es écrits.

PRUSSE. B erlin. —  Retour du prince de Prusse Le  m i­
nistère fa it publier la lettre suivante qui lu i a été adressée par le 
prince de Prusse :

« J'annonce humblement h Votre Majesté que. conformément à 
vos ordres, j 'a i  qu itté  Loitdres pour reveu ir sur le  cunliaeoi Je 
crois que oe moment est à propos pour répéter publiquemeut les 
seiitlmenls, connus à Votre Majesté, avec lesquels je  retourne 
dans mon pays.

« J ’ose espérer que les ins lilu tio iis  libres pour b  consolidation 
desquelles Votre .Majesté a convoqué les représentants du peuple, 
se développeront de plus en plus pour le salut de la Prusse, avec 
l ’assisiance et l'a ide  de Dieu-

« Je vouerai à ce déveluppemeiii toutes mes forces avec cou- 
Dance et Ddéiiié, et j ’attends le moineiit o it je  pourrai reconnaître 
la conslitutio ii que Votre Maje.slé, d’accord avec votre peuple, va 
délibérer et décréter : constiiu lion qu i établira la lo i fuiidaineotale 
pour le successeur du trône.

• Bruxelles, le Si) mai.
e LE raiXCE DE pnussi. »

BULLETIN DES DÉPARTEMENTS.
—  Ou l i t  dans le Journal de Toulouse du ü  ju in  :
« Isly, n ijgn itique  cheval arabe pur s.ing, so rlan l des écuries 

du duc d ’Aum ale, qui faisait t'adm ira liou de tous nos connais­
seurs, et qui a p iiu ite iia il à M . G. La fun , vient d 'élre victime 
d 'un acte de barbarie et de lâcheté sans exemple. En ind ividu, 
m uni d ’ un rasoir, s’est iii lro ü u il b  n u it dans sa h ".,  « i après 
lu i avoir enlevé la peau et la chair des „cuoux . i l  lu i a fa it une 
b rg e  liU'ssure au coté et lu i uporfé encore, avec uue fourche 
eu fer, plusieurs itiups dont on i i ’ a pu sonder b  profoudeur. L a  
police, mise sur les traces du coupable, qui ne serait autre qu’ un 
ancien dumesliqiie repris de Justice, a opéré sou arrestation. La 
justice informe, s

—  Ou l i t  dans b  Voix du Peuple, jo iin ia i de l ’ Yonne :
€ 11. B im bge, beau-frère de .V. Marie, m em liro du U o iive r- 

uemeiit provisoire, aucieii smis-préfel de Louis-Phibppe. actuel­
lement notre préfet, a fa it b iffe r sur toutes les circulaires Im p ri­
mées pour le service du déparleiuent b  devise de b  Républiqse 
fninçaise. les mots L iberté, Fügalité. F ra le n iilé . De plus, i l  a en­
jo in t a tous ses employés de substituer le m ot m o ru in ir  à celui 
de àtoyen, e t de remplacer b  belle formule : Sahu et fraternité, 
par celle mensongère et de servitude, en un m ot monarchique : 
J'ai Choitnew d'être votre Iris-kumbt* et Irès-ahtistant serri- 
leur ;

—  Ou l i t  dans l ’ Acho cTEIbeuf du 6  ju in  :
« On peut juge r de l ’empressement que m e lle iit les citoyens à 

a lle r voter, lorsqu'on saura que daus uue coinoiune voisiue d 'E l-  
b m f. sur tro is cculs vo la uu  à peu près, i l  a été déposé dans l ’ n r te  
onze bulletins. •

—  La  pbee de Bayooue va être mise sur le pied de gu i'rre .
(Seniiiuile des Pyrénées.\

—  L’ t'n ioN  nationale dépeint aiusi b  situation de Lyon ;
L 'hô te l de v ille  suspecte b préfeaure. b  préfecture suspecte

rb ô ie l ib  v i lle ;  l'aruiée et b garde oaiiouale, suspectées par 
i'hô le l de v ille  et b  préfecture, lie iiiiea t b  préCeckire et l 'b ô u l 
de ville  comme suspects ;  le c lub  central suspecte l ’aratee e t b  
garde nalUmak : l ’ hole l de v ille  et b  préfecture regardeut b club 
ccutral comme très-suspect ; le comité exécutif, lu i. suspecte plus 
paflû 'u lière iuenl l ’armée et b garde uatiouale ; to u t le moode 
suspecte le comité exécutif; e t le peuple qu i souffre, le peuplé qui 
atteud sans travail et sans pain, suspecte tout le monde-

Cb£b . ~  Uu l i t  dans le Droit commun de Bourges, du U ju iu  '
a  La  perception de.s droits sur les bois-MiUs éprouvé de plus eu 

plus des d ifiicu llés. On nous écrit de Ghâteauruux :
«  Samedi ô  ju in , jo u r du graud marché, uue petite coœmoUou 

a eu lieu dans la v ille . P lusieurs vignerous d 'issouduu sont veiiua 
à Gbàleauroux avec des voitures chargée» de v iu  pour les vendre 
im m édiatem ent: ce» viguerooa u 'oo i pas déposé le u r*  vins sur U
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marché ; ils  l 'o u i amioucé aux Lab iu iitls  dt* la v ille  h 2 0  Traiics la 
barrique. P lusieurs ont acheté de ce v in , qu i se trouvait rendu 
chez eux sans.frais d 'o r lro i.

« U s  employés ont laissé passer les premières voitures sans 
l#u r fa ire payer des droiia . I l  a rriva  que le so ir u» viguerun n 3-  
vait pas tou t vendu ; i l  lu i eu re s u it quelques pièces- Les epv- 
jdoyés, ne voyant plus qu’ une vo iture , se se iitire iil de force à 
iV rô te r  pour recoutTer le d ro it d ’octroi prescrit par la  loi du 28 
février,

aLeco iiduc leor de U  voiture, ue voulautpasplnspayer que les 
autres, se met à crie r au secours, e t, en m om sd’uue demi-heure, 
plus de quatre cents personnes étaient près des c o m ijis  pour 
soutenir ce vigneron récalcilraut. On u ’enie iida il partout que le c r i: 
« À  bas les eotnmisî à bas les commis 1 » E n fin  aucun coup u ’a 

. été porté, f l  Cet lom m e a passé avec sa vo ilure  pour vendre smi 
v in  sans payer de d ro it. Les commis se sont transportés à b  mai­
r ie  pour fa ire  leu r déposition, et l ’ou ne sait pas encore ce qu’i l  
eu résu lte ra -s

iSSEBBLÉB NATIONÂLE.
Svancf du 9 Juw.

rRESIDËNCË l>fi M. SÉNAItT
La sfaijce çst ouvçrle ; U procès-verbal ndopif.
Plusieur* uétilions sont déposées sur le bureau.
M. PERRbl se plaint de ce <|ue le âfoniUur n'ait pas ïnséré flans son 

numéro d'Iiicr le nombre des miinbriiabsîmslorsduvole de U séauee 
d’avaot-liier, ainsi que eela avait eié damande et oïdoimé.

M. Péai), secrétaire, répond que c'est par une «nissioti que celle ir}- 
Sfrlipii n'a pas eu lieu ; elle sera faite dans le .Von-teur de demain.

SI. BcRKVEa. Il faut au moins faire la déduction des membres ab­
sents par suite de la réunion des comités et îles commissions.

M. Lt PnÉsioEM. Les membres des comiiéi et cominissioos doivent 
venir prendre jian aux discussiun» de l’Assemblée.

Un Meubrc. il y a dus commissions, Qoiammcnt la commission de 
constitution, où les travaux se coiitiuuent juKiu'è uue heure du matin.

M. DB l'Espi.sasse. Ce qui s'est passe à l'oci-asion du vole jtar d.vi- 
sioii, prouve que ce TûtecsUieiipriilcable' ans celte en: einie(bniils divers). 
Je demande que cette <|iiesli(m soit rcnvojée i  la cominisdon de régle­
ment. (Nouveaux bruits.)

M. LK miïvinE.NT. Je ne puis laisser continuer l’orateur ; car ii s’agit 
en ee or:r..ciii d'une disrussion qui ne peut être intioiluiteque par une 
prop-isition régulièrement dé|>o>ée.

M. DE l’ Espixasse. Ce n'esi pas pour entrer dans aucune discussion 
que j ’ai fait mon observation; mais j'ai sigiisié ces incoiitéiiietils du 
mode de vote («r  division ; ces inconvénients sont tels que MM. les se­
crétaires ne («uvciit prendra exactement le nom des volants. Je suis 
moi-inénie dans ce cas ; j ’ai voté, je ne dU pas dans quel sens, mais mon 
nom ne ligure pas parmi les votants. Il y a beaucoup de mes culléguo 
qui sont dans le même cas. (Assez ! assez I)

La clôture est mise aox voix et prononree.
L'Assemblee renvoie aux diven comités qu’ils concernent les, dittérents 

projets de lui présentés dans les deriiieref tances.
N. Caussidière, réda |>sr le département de la Seine, entre dans la 

« lie  et va repren Ire son ancienne place a l'exlrèiMe gam-lie.
M. Trélst, ministre des travaux publics demande que l’Assemblée pro­

nonce l'iirgenre îles divers projets qu'il a picsiniés atanl-liier, poiiaiit 
allucaiien de eiédiu pour diffcienu travaux publirs.

L'urgence est déclarée, la disiussiun e>i lixec à demain.
M. ^oarlcéde la parole i  -M. Lscrosse.
L'orUie du jour appelle la coiiliiiuaiion de la discussion du projet de 

loi sur les incompatibilités.
M. CoüEEBEL La coraniission de cousiilulion i  des observations e i-  

irémemeiil graves à présenter S ta commissiim cliaigée d'examiner le 
projet da loi sur les uicompiiibilités; elle désirerait que cette dernière 
commission Toulût biea enlenü>-e deux delegués de la commission de 
eonslitulion avant de présenter son rapport a .'Assemblée. Ado|)lé.

La discussiim du projet sur les incompatibilités tsl ajournée Jusiju'è 
ce que les deux commissions se soient entendues.

L’ordre du jour appelle la lecture de diverses proportions.
; M. de Saii.t-i’rivst présenté une proposition ayant pour but la créa- 
üon d'un ininislôre spccml de l’agriculture, ayant dans ses attributions 
la direction des eaux et loréls.

O ue propos.lion sera développée de lundi en liuit.
M. Vautier présenta une autre proposition pour établir dans diaque 

localité des appiuYisiuDn.œcDis pour les classes nécessiteuses, illumeui» 
diveises.)

Celle projiosition sera développé.'jeudi.
M- Blavuyer demande que l'oii niodilie l’article 42 du règirmerit sur 

le vote de dividon. U'après ce projet, le lote aurait lieu au muyeu de 
deux urnes ; daris l'une c. aque membre meuiail sa bouL, et dans l'au­
tre ton nom.

Les développ'‘ n)eiiU auront lieu mardi.
M. Saint-Georges présctiic une autre proposition dans le même sens ; 

seulement l'une des urnes porterait le no n et le vote de eliaque repré- 
seniaiil et l'autre une recevrait la boule de ciimrôie.

Les développements auront lieu également jeudi.
M- Bean présente une autre proposition reU'.ive à une modification 

de règlement : il deniande qu'au lieu de cinq membres, il en faille 
Vingt cinq pour appuyer une profiosilion. ( A( p ijé, appuyé. )

Cette proposition sera développée demain.
L'ordredu jour appelle la discussion d’ un projet de décret sur le règle­

ment ; ce projet est ainsi conçu :
Lorsqu'une proposition est renvoyée i  plusieurs Comités, an seul Ce-

mité est ch rg-* de faire lo rapport .i l'-Ass-jnblée nnlioiiole.
Si la prO|K*silii«i ciii-ii ■ Ou G'U'CjiA'rii ui, c iap,i'ii est présenté 

|iar le Comité corre-iMjud.ul «u ué,iart uuml miuiikr.i'l au nom du piel 
la prupo-ili.)ii a clé faite.

> il s'ugii dr la pM;« vli.in d'un 1  ^foePlani, rauieiir de U proposi­
tion illdi iue le Comité par lequel il e.t d'avL que le rapport m i  f'it. 
L'Assemblée ju-oaentt >ur celle demande, et uésigoe If Comité ciiargé 
du rapport.

Li proposition est transmise à ce liomité et comuiuuiqiiée immedia. 
icmcnl aux autres Comités auxquels elle a été envoyée. Us en denbe- 
reiit, et adressent leur a is tçrit cl motivé au Comité diargé du rap-
poi l.

Le Comité cliar.e du rapport procède S rinsiruc-liou de la proposi 
tlon, ai>rès avoir recuidlU les avis des Omltés censutlés, et il jeint ce* 
avis an rapport qu'il prés-nte à t’ ,SA-<tnblfC.

M. l'irdinand de [.Asteyrie comliel le pvoiei; il demand.- que Us di­
vers comités auxquels une propo.-itiun est renvoyée nomment eux tiifi- 
mes une suUi- îJimni»siou qui serait chargée de faii’c le rappur’ .

M. Vivien, rapporteur, com’ool celle proposiiioa, tl persisté d.ros le 
prcji'L prcsenic par la rommisiion.

M. Brunei (Haute-Vienne) repousse le projet de la commission, et ap­
puie la proposition de M. Ferdinand de LôsleyHe.

Après une diocintaion sans importance, la propoaitltm de H. de Las- 
leyrie est mise aux voix et rejetée, et le projet de la commissiou est 
adopte.

L'ordre du jour appelle le projet de décret relatif sa Monl-de-Piélé
• Art. i*'. Il est ouvert au ministre des linannt, sur l'e-xercice <848 

im cuHIil extraorilinatre de 281.562 fr, StScem. pour remboursenicnl 
au Monl-de-Pielé de la valeur des objet, engages qui ont été reixlus 
graiiiiteiuent aux déposants en vertu du déctèt de 21 février 184s. — 
Ad( pté.

« Art. 2. Les dépo«iits qui n'auront pas retiré les effets engagés au 
Moni-dc-Piélé de Paris, avant le <”  jtiiUct proeliain, ne jouiront [lut 
des avantages du 24 février dernier. —- Adopté.

€ Art. 3. Il sera |)Ourvu à la dépense au moyen des ressoorcei prévues 
par le budget ordinaire de l'excrcice <818. » — Adopté.

L'ensemble du décret est mis aux voix et adopté.
L’ordre du jour epjielle le développement de plusieurs]propositions.
M. Kœiiigdévcleppesa proposition relative au reiiiplai'cmeiit militaire 

L'oi'.ileur demande que le remplacement militaire soit supprime, il s'e 
levé contre le Iralic que font 1rs niarcliands de chair humaine (un rit], 
qui ne donnent à l'armée que les plus mauvais soldats; car rn exami- 
n:in( la statistique des condamnations militaires, on \eira que ces con- 
Janma:ions frappent dans une propnriion considérable sur les renipla- 
çanis : c’est un monopole odieux qui e.t exerce par certains hommes «1 
qui dégrade le service ra liuire et l'armée.

M.Cavaiukac, ministre de La guerre. J'ai été appelé hier dans le 
comité de la giirrrc ; je lui ai soumis un projet sur le recrnicmeni, pro- 
jet qui s'é'atiorc dans ce moment et qui vous sera inccssaminent suu- 
iiih. I,e iiiinisire d* la guerre lient à honneur de vous présenter une 
loi pour supprimer le remplacemcnl et rendre le service utilitaire obli­
gatoire p ,ur tous les citoyens. lAdliesitMi.j

M. Ku'iiig retire sa piMposition.
M. Henri Didier dcvelu|>pu sa pinpasiiion relative aux pouvoirs ad- 

niinisiratifs en Algérie ; il deuiandc que l'Algérie cesse d'èire exclusive­
ment soumise au pouvoir militaire, et (|ii*e!te soit assimilée aux autres 
dciKirtcmenU de la Pranee, quetti aux insüiutiom adntnisirail'es. i.e 
poutoir iminenae que peut exercer le gouverneur de I’ .Algérie Li.ssc 
trop de place à l’arliilraire. On en a une preuve dans la tiiesure prisi' 
rOcuiiimcni par le general Ciiangarnier, qui a expulsé, pour rpiinze au- 
nées du territoire de l'.VIgcrie, six inJivitliis qui avaient de. propriétés 
en Algérie, et que ect arrête piive de ‘a joiiisS.iticc de tems bieits. Luc 
telle mesure est plu, propre k éloigner les coloiis de l'Algerie <|u’à les y 
appeler.

L'uratctir félicite le général Caxaignac d'avoir, alors qu’il était gou­
verneur de l'Algérie, doté ce pays de la liberté de U presse telle qu'elle 
existe eu Franre; tuais par cela même qu'il a donne cette liberté, il peu 
ariixcr <|u’ué autre gouverneur la sUiqirime.

M. Cavaig.vac, iiiiaisire de ta guerre. J'allends avec impatience le 
moment de dis' uler plus seneusenieni|(out ce qui se rapporte à la ques­
tion algérienne. Le Guuxerncmeut aiicitd que rAsseuihlée fa.se con­
naître sa volonté, car il y a nécessite urg, nie de mettre liu è l'incerii - 
tuüe dans laquelle l'adu.inistratiuii de l'Algérie se trouve plscfe depuis 
longtemps.

L'orateur donne quelques détails sur le fait reproché au gouverneur 
général ; Le muiislre a dd approuver ce qui a été fait, car 11 était urgent 
de faire dis|«i aitre la causa da déMii lire qui régnait dams l'une des !•- 
caillés. Toutefois, il peut y atoir quelque clio e a iiip lilier dans le ly i- 
lèiue actuel. La loi doit fixer d'une inamëre précise les atiribuiiotis du 
gouverneur général; mais, cependant. Il ne faut [>as perdre de vue que 
son autorité, dans reriaines circonstances, doit être lllliuitce.

Héji |«r un dA-rel recoDi, un a fait rentrer certaines {wrlies de l’ad 
inisiraiion dans les divers uùiiisière» dont ellea reSsurUtof : 00 a bieu 
fait : ou aurait |>ciii-éU'e tort de faire da.auiage.

M. de Bance trouve i|ue l'un ne peut trop se hèler de faire rentrer^ 
I*Algérie dans ces attributions des divers ministères : il ne sautait eu 
être oulremeot pour un pays qui se iiouxe è deux journées de ourchc 
de la France ; car il faut uiamtciiaiii ntoiiis de ieiB|M pour aUer de Pa­
ris en Afrique, qu'il n'eu failait il y a queh|ues temps |vur aller de Pa­
ris à Lyon.

Le sjsiéme excepiioim I sous lequel l'Algérie est soumise depuis dix- 
sepl ans est un ubatacle è ta coloiiisuiiun et à reluhlis.emeut des Fran­
çais en Afrique.

L'orateur supp te r.Vs.xe-tibiée ile prendre en considération la position 
df ce pays; il se {eliii;e Je ce que le ministre de la guerra ait dederé 
qu'il ue.inùt voir arriver le moment d’une dUcusttiun serietue: ii appelle 
égaleiucnt cette disuiusinn de tous ses vieux.

M. C.U AicïAC. J'ai rcemmu qu'il y avait quelcpu} rhuee i  faire, m is 
|>ar cela même que la question doit se présenter d'une mank-ro plus 
appr.rfujiili", jcd im m J' le rc,cl de la pr.qmsiiion.

M, fleuri f)id er insiste sur ce qu’il y c d'exo bitant è donner à un 
eouvcrneurgi-uéral le droit d'expulser par un siiupfa arrêté des indivi­
dus qui oui des i't4bUsseuji-i)l.s en Afrique. Il perAÎüe dans sa propo­
sition.

M. Cavaigxac. On disait tout a l'beure qu'il y avait quelque à 
faire, j ’ai omis d'ajouter que j'avais donné l’ordre que 1« fait dont 00 a 
larle, ne se reiiouTedât pas : Si vous preniez aujourd'hui U proposition 
en considération, ce serait,jeiter un blâme sur un brave gé,.cral qui a 
légalen:cni n;'i dans la limite de ces droits.

M. Baragiwy il'llliers, demande que l'orlonnanccquia investi le gnr, 
verdeur général d'une au'œilé illimiii«, soit luainteoiia ; il fait ipie le 
l»uv»ir.-oil fart, surtout en .Hiérie. où la |•o,>ulalion est co npO’.çe d’ une 
f)ule de nations diverses qui ne méritent pa» toutes la œerue consiJéa- 
lion.

M. Cmignac persiste à penser que l'ordonnance doit êira rapportée.
; Aqx voix. )

Après rpirlqiies nouvelles observàiîns de M.deltancé, la prise en con­
sidération de la proposition de M. Didirr est mise aux voix et rej-tée 
une forte ntajorité.

M. Couvreux développe sa pi'oposilion reWHivè A de.s iraviwi i  fa?r» 
i  la place lic Langres. Ces travaux auront pour idijet, tout en metiaïf 
la place de l.angres «b un tesfieciaWe état de défense, d'oemper un 
gratul nombre d'ouvrier».

M. Cavaiguac lappalle que, dans la discussion du ferdgM de 4848, On 
B opéré une réduction île <1 nulliims sur le* travaux du génie.Getie ré- 
duciioa a dft [lorler sur pUisieurs places, an nombre dee-i<tcllnM trouve 
relie de l.an.'res. St maintenant rAssembiée vêtu adopter la propo-tiloa 
de M. Couvreux, cette projiOMiio.i devra être renvoyée au comité de la 
gueiTe.

M. le général Leydei s’op|>osc à la prise en consi-lcraiiou de Is propo­
sition. Il ne faut pas que l'Assemblée se lais>e inQu«i'«r psr des consi­
dérations de c'ociter. (Ou rit.)

M. Larviit. Il y a beauroitp de plaeoa qui s« tionvent dans fa même 
siiuaiion que celle de Langres. Il ne doit y avoir de préférence pas plus 
iwur l’une que pour l’autre.

Voix nombreuses. C'est vr li.
I.a proposition est mise aux vnix et rejetée.
.M Ilaniioingdévehqvpe «a iiroposiiion rdailve à l'industrie des étoffes 

en laine.
M. Flocon, ministre du roinmerce, dit que le (■ouvertiemeiH s'occupe 

iictuellem ni de la question sonlevée par la profiosition -, mais riudiislrie 
(les laines u est pas la seiHe qui sourrre. Le Goureriiemeiit ntoure en 
ce moment <lc tous les i-c(i>«i;;neinenis re'atifs aux imlustrirs qnl tou­
chent A l'agricuiture, et (pian I cea retiseicnemenU seront romplets, le 
Gouverncmrnl présciiiei a un projet de décret ù cet égard.

Après avoir encore eiilendn MM. Félix B.is iatet .Mo.nreiiil. l’Assem­
blée prend la proposition en considérolion. Elle sera icnvoyi-e aux eomi- 
lés des linancis, de l'agriculture et du cummerce.

U. Alcan développé .-a pru|Misition tendant A encouragur les asteefe- 
lions, soit entre les chef* d’atelier cl les travailleurs, soit cuire les tra­
vailleurs aeiilcmenl. Il dcinandc à cei effet uneallocalion de 3 milhow, 
qui atiraieiil pnur objet de veuir au secours des assoJaiions et dcsupp'étr 
à ta moilb iie des s.daircs.

I.a propo.Aioti est p t̂ ê en considération; elle sera renvoyée au co­
mité des iravaillcurs.

M. Lemaire (<lu Nord) dévclnp]>e sa pniposit on ayant (wur but de 
rendre obligahdi'c l’unil'oruic dans la garua lutiuiidc.

M. Uraimiont |de la ^intiic) combat a |>rop->siiioa. Il a vu avec [dld- 
sir le (.é rrl qui déclarait (|uc tous les citoyens fasaienl petie de la 
garde nationale; il voit égalenieiit avec plaisir les blouse, figurer dans 
es rang de la garde naltomtle.

I n  metithre demande l'ordre du jour avant de rendre l'uniforiRe 
obli;;aloire, il faut donner des fusils à tous veux (|ui font partie de la 
garde nationale; car il y a des cotnmuiics ou les garde* nationaux q'ont 
qu'un fusil |hair Irais ou quatre persunn s. (On riu)

La proposiiiiiit n'est jus prise en considération.
tl. Itollaiid, l'iipporteur de la couimisdon chargé d'examiner le pro- 

tt de « i  sur 1rs iucoiiqwlihiliiés, a >nuncc à la chambre i|ue U eom- 
missiou n'a (las encore lei mine son travail ; elle demande (|UC la discus­
sion soit renvoyée à lundi. (Oui! Oui !)

<^eli|Ue« voix. Après les cliemius de fer.
M. Llicrhelie insiste pour que la uiscusslon ait lieu avant celle des 

chemin» de fer. Ou ne jicut pas scinder ainsi un : ducussiou. (Ap- 
puyé.j

La discussion aura lieu lundi avant colle sur Us ch nu as de fer.
M. Loi-sol développe sa pi'Ojiosiiiuu leudaaL A préveuir les aœiJents 

des fabriques : la voix faible de roraicur et le bruit des coiiversatkms 
particulières nuiut empêche de licn edenire, L'Itonurable membre 
voyant i|u'il ne i«ut doiuiiier le bruit, passe rap Jeuaeni uo grand nom­
bre lie feuillet», et se Ccnt.ute de douuer lecture des ariiele» d« sa pro- 
Itosiiiou.

M. LE PiiÉsiDE.NT. Quelipi'un demiu.lc-t-U la parole?
Voix diverses. Sur qumî Nous u’avoii» rcen eu'Cii lu, rien «lu tout.
M. Fliicon, ministre de l'agriculture et du commerce, cx|»li>{ueea 

quelque» mots le but de la |iro(iosiiio<i, ipii * pour but de faire aex-urder 
des indeiBiiilés aux ouvrier» blu-o;» dans i.-| uuues. Le Gouvecnemeoi 
a.Ibère A cette proposition, élit en demande le remoi au comité des tra­
vailleurs.

La proposition est prise eu considération et renvoyée au cemiié du 
commerce et de riaUiisirie.

M. Parien développé sa pro|>Ovilion relative aux majorais cl aux ^ly- 
siiiutiouset (lui. selon sou auteur, n'est qu'un retour aux priuc-pi:» pure 
du Code civil.

Après quelques observaiion» de AI. Lhcrbeiie, la proposition est prise
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en cotisidéreüon ; dte sera reneoTéc au comilé de léfpsUtkm.
M. Marchai a la parole poor dérelopper sa proposilioo relative à Tim- 

pM sur les crcaices hypothécaires : On ine observer, dit-il, que 
Hienre est bien avancée.

V w i diverses ; Non I non I Parie* ! parle* t
M. Marchai développe sa proposition, qui n’est point contraire à 1 im­

pôt porté sur les créances hypothécaires, mais qui le repartit plus é ja- 
lement, ce qoi en facilite la perception.

Cette proposition est prise en considération; elle sera renvoyée au co­
mité de lépislation et des finances.

La séance est levée.
Demain, i  midi, réunion dans les bureaux, nomination d'une com- 

Inission et scnitin pour la nomination d'un vice-président, en rempta-
ceraentde M. Beihniont.

A une heure séance publique. Lecture de proposition. Discusston de 
prejels de travaux d'utilité publique.

S l la a l l o n  d e  I *  D a n q u o  d e  F r a n c e .
i x  9 juin 1A48 au soir.

ACTIF.
Argent toonnayé et lingots..........................................  7S,H4.tM8 5"
Numéraire dans les suceursales........................  62.285.971 »
Effets arriérés i  recouvrer............................................  7,519,992 61
Portefeuille de Paris, dont29,492,099 fr.Otfc. prove­

nant des succursales................................................  129,851.930 88
Portefeuille «les succursales, effets sur place, etc . . . 156.090,0-TO 16
Avances sur lingois et mounaies.................................. 9,521,500 b

Avances sur effets publics français..............................  28,604,882 90
Avances sur les effets publias frauçaa dans les suceur-

.......................................................................  3,2i3,894 »
Avances à l'Elat sur les bons du Tiésor de la Répu-

Wique.............................................................  50.000,000 .
Rentes de la réserve.........................................  10.1100,000 »
Rentes, fonds disponibles.................................. 11,660,197 89
Plaeemeoi des nouvellea succursales en effets public*. 12,741,498 »
Hôtel et mobilier de la Banque........................  *i9UÜ »
Immeubles et succursales.................................  2,5l5,l0o »
Intérêt dans le comptoir d’ Alger....................  1,90<),000 »
Intérêt dans le comptoir nalioital d'escompte.. 2ô0,0ü0 »
Intérêt tics succursales dans les eoiiipioirs nationaux 

..........................................................................  250,000 »
Effeu en souffrance ou à retiibt.ursÆr. . ‘....... 30,160,833 31
Effets en souffrance dans les succursales.......  11,^03,653 «
Dépenses d'ailmiiiislialion de lu lîdnquc.......  6,6,457 31
DiTwases d'adroiuisuaiion des succursales.... 751,026 »
Divers................................................................  885.521 C2

009.351.125 53
PASSIF.

Capital...............................................................  67.900,0;.0 .
Capitaux des nouvelles succursale*................  2.">,350.600 .
Reserve de la Banqin’...................................................  *

Id. des nouvelles succursales................................  2.980,6.50 14
Réserve immobilière de la Batique............................. 4,tKXl 001) »
Billets au [lorteur en circulation de la B.inque . . . .  286.,ÜMÜ0 »

Id. des succuisalcs.......................................  85,243,7o') »
Id. à ordre....................................................  397,654 51

Compte courant du trésor créditeur...............  19,173,864 87
Comptes .......................................................................  72,144,220 .4
Cuniples courants dan* les succursalts..........  20,31I8.3«2 •
Réceoisscs payables a vue...............................  4.7.{2,l00 •

Id. dans les auccuDales..............................  582,18!) •
Traites des'UCniiMies à paver par la Buiique. S.Tul.OlS 0.3
Traites de la Banque à {«ycr  jiar les succursales. . . 1,761.400 50
Diviuendes à payer...........................................  1W,1ü4 2j
Coiiipiüir d'Alger, somme non encore employée en

bons du trésor............................................... 1.106.WI3 19
E«'um|)les, iiilétéls divers et dépenses jirécoiniHées. 5,781,.fc32 3,>
Eai'oniptts, inttréis di'ejs «lans les succursales. . . . 3,280,.>1.3 »
Réescompte du dernier semestre...................  72s,602 37
Réescon pteadu dernier semestre dans les succursales. 703,47ü »
- -  . . . .  772,106 62Divers..............................................................................................’

600.551.125 55
CertiOé;

Lt jouwrneur de fo Banque de France : d'A rgoct. 

L e  corailé des travaux publics a conlioué la discussion >ur
îa question de rachat des chemins de fer.

MM B iilaude l. Bureaux de Puzv, S lourtn . B ru n e t. Latrade 
Charbotine l. Le rra iic , Degmisée et Emile M artin  ont p ris  la pa­
role dans le discus-siim des formules de rarhat pour les diveises 
compagnies d’après leu r position respective.

Le  comité a décidé : .
Que que rm deu iiiité  eu effets publics, offerte par f E ta t, sera, 

cours t»ai' cours, d ’après la  formule du projet, mais en formant la 
niovetine sur l ’ annee et non sur le cours du semestre qui a pré­
cédé le 3 i-4 fé 'r ie r.p u u rle s d ie m in s  d-après.

l ’ aris à Saiu l-G eiina iii, l ’a iis à  Versailles irive  droite , l 'a r is à  
Versailles (rive  gauche). Strasbourg à Bàle, Parts à Orléans et 
C orbeil, Paris à Boue», Uoucii au Havre, Nord. Ürléatis sur le
ceulre, Orléans à Bordeaux.

Que la même iiideuiu ilé , mats avec une moyenne prise sur l o  
-ja«is. sera appliquée aux d ivm iiis  d-après t

p a r is  a Strasbourg. Paris à Lyon , le u rs  à Nantes, Moiilereau 
à Troyes. Avignon à Marseille. Amiens i  Boulogne.

jd .L e fra u c  a été nointné rapporteur p a r t 6  voix sur 2 5  votants. 
Le rapport sera présenté la semaine proebaine.

V o i c i  le  r é s i i l t u t  c o n n u  d e »  é le c t io n »  d a n »  le s  

d e p a r ie t n e n t »  ■ iiiv a n l»  t

ROBD. —  Election d ’un représeulaiit.
Résultat des scrutins de tous les arrondissements .-

M M . ikntony Thouret. 4 8 ,8 6 2
.M itnefi'l. 2 6 ,7 7 4
Ulysse Tencé. d l,C 4 1
De Genoude. 6 ,4 79

En conséquence, le  citoyen A n iouy Thouret a été proclamé 
membre de l ’Assemblée coDStiluaute.

SEtRE-IXFfRtErU.
Résultats des scrutins, moins les cantons de Goumay, Clëres et

Y erv ille  :
M M . Thiers. 50 .418

Loyer, 49 ,25 3
Charles Dupin. 39 ,45 9

B ocches-dc-R iici.xe. —  Election de tro is  représentants.
Voie i l e ’ relevé général des dix-neuf sections de Marseille et des 

communes d’Aubagne et d ’A llauch :
.MM. Reybaud. 1 6 .5 4 0

Poujoulat. 43 ,648
A . Ray. 12,64 4
V . Uennequiii. 11 .128
V a iism e iiil. 10 .720
Gleize-Crivellv. 8.0Ü7
Thiers. ’  C .832

ECRE. —  Election d 'un représentant.
M M . Dem atili!. 18.427

Saiiubreuil. 46.201
Louis Napoléon. 6 ,3 79

Ils  ne reste à cotinaUre que les résuliats des deux cantons de 
Th iberv ille  et de Guillebeuf, et les voles de l'armée.

NOUVELLES DIVERSES.
Avaul-hier un homme se présente à la m airie du 6 ’  arrondis­

sement et entre dans une salle où se trouvaient le maire et p lu ­
sieurs conseillers m unicipaux. S'adressant au prem ier, i l  lu i de- 
iiiaiide avec autorité à vérifie r si les scellés apposés sur les boites 
électorales étaient intacts et si ou u'avait pu y  introduire  de faus­
ses listes.

Le maire lu i demanda de quel d ro it e t à quel titre  il prétendait 
faire cette inspection? « le  suis, répondit cet ind ividu, délégué de 
la commission du Luxem bourg, et, a jou ta-t-il, nous savons qu’ on 
essaye de trom perie  peuple; c'est pour cela que nous voulons voir 
c la ir à nos affaires, u

Le maire objecta que la commission du Luxem bourg était dis­
soute, et que, dans lous les cas, cela ne lu i donnerait aucun titre  
pour fa ire la vérification q u 'i l désirail ; qu’au surplus la forme 
adoptée pou r le dépouillement du scrutin o ffra it toute garantie, et 
que c'éta it k to rt qu'on supposait la fraude.

Mais au lieu de se rendre à ces raisons, cet homme adressa 
des épithètes injurieuses au maire et aux conseillers munici­
paux.

Un a fa it venir un détachement de gardes nationaux, qui a con­
d u it cet ind ividu au dépôt de la préfecture. (Le Droit. )

—  Un écrit d 'Amsterdam { Hollande), le 6  ju in  :
• . \p i ès-deniaiii au soir mademoiselle Radie! commencera la 

.série des représeutalioiis pour laquelle d ie  a été engagée au Tliéé- 
tre-Fraiiçais d’AmsU'rdain, par la  Lucrèce d e M . Ronsard, où 
cette célèbre tragédienne Jouera à la fois le rô le de Lucrèce et le 
rô le de T u llie , comme elle l ’a fa it ù Paris.

« Déjà depuis plus d'un mois, les loges de notre Théâtre- 
Frauçais sont louées pour toutes lesrepréseiilalions de mademoi­
selle R a d ic l. ■

—  Les directeurs des théâtres de Paris se sont rendus avant- 
h ie r auprès de M . Recurt, m in istre de l ’ in térieur, pour lu i annon­
cer que si le  Gouveniemeot ne venait pas à leu r secours, une clô­
tu re  générale des théâtres devenait forcée et immédiate.

—  L ’ avanl-dernière n u it ,  une te iila iive d’ incendie a été faite 
par plusieurs individus que l'on  d it renvoyés des ateliers, contre 
restacade de Meudun. Heureusemeul le cantonnier de garde a pu 
doiiiter l'éve il à temps. A u  prem ier rappel, la garde nationale de 
Mêudon s'est misi* tou t entière sous les armes et a poursuivi la 
bandequi a p ris  la  fu ite . E llea  été chassée jusqu'à Vaug irard, et 
là ses Lrata’s ont été perdues.

—  Les condamnés m ilita ires aux travaux publics liirm aut le
détachement résidant à Cherchell (A lgérie) vie iinetit d'adresstT à 
la commission des récompenses nationales la somme de 11 fr. 
18  cent., montant de deux journées de prêt, pour le soulagement 
des et orphelins victimes des journées de Février.

—  I l  est question de célébrer, pa r une grande fête qui serait 
donnée au Grand-Camp, par les gardes nationaux de Lyon, la 
G uillotière. la Cruix-Rousse, Valse, le 1 4 ju ille t prochain, la com­
mémoration de la prise de la prise de la Bastille. A  cette solen­

nité pa ino tique  seraient invitées la garnison et des députations des 
gardes nationales du Rhône, Grenoble, de Saint-Etienne, Va­
lence, Roman, Vienne, Mâcon, Châlon, Bourg, etc.

—  On a arrêté ce m alin uu individu qu i peut être considéré 
comme un type de l ’habileté à déjouer les poursuites de la jastice 
P lus de quinze mandats, décernés contre lu i par M M . les juges 
d’ ins lruclion  des parquets de Paris, de Fontainebleau, de Ram - 
bonület, de Sens, e tc., n’avaient pu jusqu’ à ce moment recevoir 
leur exécution ; i l  en avait été de même de d«;ux jugements p ro ­
noncés pa r la 6 ' et la 8* chambre, le 14  et le 19  a v ril dernier, et 
qui le  condamnaient pour escroqueries, l ’un à deux et l ’autre à 
une auflée de pri.*on.

C h .. ..  se disant colporteur, lim onadier, marchand de cbaiimus, 
remplaçant m ilita ire , écrivain public, e tc., a été écroué et m is à 
la dispositiou de la justice, et signification lu i a été faite de d ix - 
sept mandats et de deux jugem ents qui le  coiicement.

—  Depuis h ie r, toute la police est sur pied. H ie r matin, un 
avis, dont on ne s’est avisé de contrôler n i la  source n i la valeur, 
est parvenu à la commission exécutive, annonçant l ’arrivée à 
Paris d ’ un personnage appartenant à Tune des branches déchues.

Les bureaux, les magasins et les remises des messageries L a f­
fitte  et G aillard. soupçonnées d’ avoir amené à Paris leperso ii- 
nage suspect ontété m iiiutieusem ent et inutilem ent visitées. Une 
nouvelle perquisition, mm moins infructueuse, a eu lieu ce m a- 
tiu.

A u moment où nous écrivons, la police est à la campagne, dans 
b  maison du conducteur plus spécialement inculpé.

Dans toutes ces recherches, on n’a découvert absolum ciilaucun 
l'id ice qui pût ju s tifie r Taviso fiic ieuxparve iiit à 'a  commission exé- 
curive.

—  H ie r , la Commission exécutive avait fa it afficher le décret 
volé sur les attroupements, ainsi qu’ une proclamation distincte par 
laquelle elle engageait les citoyens de toutes les classes à s’ abste­
n ir , dans l ’ intérêt de Tordre public et dans l ’ intérêt des travail­
leurs eux-mêmes, à s’éloigner de res rassemblemeiiLs qui uuiseut 
si esseiiiiellement au réiablissement du crédit et empêchent la 
reprise des affaires.

A  peine ces a flid ies étaiem-elles apposées qu’ elles étaient dé­
chirées dans plusieurs quartiers, et noUnniiiciit sur les boule­
vards, où les rasseinbleineriis étaient p lus tumultueux et plus 
agités que d’habitude. Avant hu it heures, en effet, la circulation 
é ta it interrompue sur le Iwulevard Saiiit-Deuis, près la porte de 
ce nom, où se trouvaient environ 15 ,00 0  personnes poussant d is  
cris, et agglomérées en masses si comp<ictes. que les piétons se 
frayaient à peine un passage à travers celte m ultitude.

—  Une bande d ’ individus, partie du boulevard, s’est portée 
pince Saint-Georges, an domicile de M . Thiers, proférant des me­
naces et crian t : .4 bas Thiers ! I l  était environ d ix heures. Celte 
bande a cerné le logement du représeiilant et a envahi les grilles 
du Jardin en poussant les mêmes vociférations. Le  p iquet de la 
mairie du 2 ' arrondissement, prévenu aussitôt de celte manifes­
ta tion, s’est porté iniinédiatenient sur les lieux , a refoulé les agi­
tateurs, dont quelques-uns ont été arrêtes, et aoccupé le ja rd in  
de M . Th iers. La garde mobile est venue prêter main-forte à la 
garde nationale et a bivouaqué sur J a  place .Saint-Georges. A  11 
heures la tranqu illité  était rétablie.

—  Nous apprenons qu'un gardien «le Paris a été attaqué rue 
Sainl-Deni.s et gravement m altra ité par une bande d 'individus. 
Des agents du service de sûreté, arrivés heureusement à ce mo­
ment, ont délivré le gardien de Paris et arrêté uue partie des 
coupables.

B o u r a v  d e  P a r t »  d u  l> J u l u ,

5  0/0. 
4
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5 0/0

SaiDt-Germsin...............
Obliia>>i>>os aac ..

— blM*.
Tersaille» 'rive druiie '.. 

Ob.itaiioasaBC...
— nuuv.

Vcr*ai«les (rive gauclie|. 
Pari* à Orkaa*............

OUiisalioBS.........
Orteans a Bvoleaui. . . .

a Virrzoo.........
Paris 4 H>uen...............

übU,iati<ins.........
Rouen ao lia «Te............

OUliKaliOe*.........
Nor.i..............................

Quatre Caoaui............
J o u i^ a te . . . . . . . ..

Trois '.jiiaua.................

43 2 3 Bani(ue rie France. . ____ 1225 9S4 75 Ohii_>. (le'ia ville d e  Pari».. II8U 9
» • Beat» «lu Trésor.................. 22 $67 50

ClIEHl.XS FF.R.
9 ' 'Fami>oirx 4 nazrbrouck.... 1» 9
9 > Avi,:Don à lilar>ei le......... 2So 9
9 » Mraslmuri! a Date............. 87 50

til 25 ütiligali..»*............... » »> » Molhwif^ a lhann............. » 9• > tkirJeau» à la T esie......... t 9
Sfi 75 .Monlpeliier à C rlle ........... » 9

S7U 9 Celle a Bordeaui . >S 9 Pan» a Sceaux . •
397 5« Muiilefeau a True». 9 9
267 50 Aiirieua a Bou^usDe.. 9
413 75 Dieppe à F«aiuo............... 9 ë

» » Pari» à ................................ St5 9
2oe 7'i Tuura à Kai.i*.»................ 342 an

« » earii a Sua»l>«uri.'............. 3.8 74
30i 5(‘ AiiJreueui il Hvauoe......... • »

CA.N\l’X.
« » Canil rte B- ar.OpDe........... 68 50
» 9 J u»,*aBce................... , »
9 • Cal al UeU Saiiibre............ 9
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Le Rédacteur en Be.njahlr Laboche. 
Le Direcicur gcnuii, J.-B. GiRAUwn.

Pari». —  Imprisierie ScssiiBLa, rued'ErAinb. 4.
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